
JEU SMS Simplifiez vous la rentrée avec Logitech Un ifying OP N°21327 
Règlement complet 

 
 
 
ARTICLE 1 :  SOCIÉTÉ ORGANISATRICE   
La société Logitech, SAS LOGITECH France, immatriculé au Registre du commerce et des sociétés 
sous le numéro 381981042 organise un jeu 100% gagnant avec obligation d’achat du 15/08/2012 au 
30/09/2012 inclus intitulé « Jeu SMS Simplifiez vous la rentrée avec Logitech Un ifying  ». 
 
  
ARTICLE 2 :  LES PARTICIPANTS   
Ce jeu est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France Métropolitaine  (Corse 
comprise) à l'exclusion des membres du personnel de la Société Organisatrice et des membres de 
leurs familles et des magasins participant à l’opération ainsi que les sociétés qui leur sont 
apparentées. 
 
 
ARTICLE 3  : COMMUNICATION SUR LE JEU  
Ce jeu est annoncé sur : le site internet www.logitech.com, sur les différents supports de vente en 
magasin et sur les sites marchands participants à l’offre.  
 
 
ARTICLE 4 :  MODALITÉS DE PARTICIPATION ET DESIGNATION DES GAGNANTS  
 
Pour participer, il suffit de : 
 
1. Envoyer  « UNIFYING» au 6 11 88 (0,35 € TTC/envoi + coût d'un SMS). 
La connexion à la plateforme SMS est automatique et l’annonce du gain immédiat.  
 
2. Réceptionnez un SMS  contenant le pourcentage de remboursement sur l’achat d’une souris et/ou 
d’un clavier logitech, votre code promo personnel et l’adresse à laquelle envoyer votre demande de 
remboursement. 
 
3. Pour bénéficier de votre remboursement , achetez  un produit éligible à l’offre (liste des produits 
concernés en annexe de ce règlement), envoyez  vos coordonnées complètes et preuves d’achats 
indiquées dans l’extrait de règlement présent sur les supports de communication (original du code-
barres et original du ticket de caisse dans son intégralité en entourant la date et le montant), votre 
code promo et un RIB, avant le 15/10/2012 inclus, à l’adresse indiquée dans le SMS, soit : « Jeu SMS 
Simplifiez vous la rentrée avec Logitech Unifying » - Custom Solutions N°21327- 13102 Rousset 
CEDEX 
 
Les gagnants des remboursements différés de 100% valable sur l’achat d’une souris ou clavier 
Logitech Unifying verront la mention « Bravo, 100% remboursé! Renvoyez avant le 15/10, le code 
XXXXXXXXXXXXX + votre preuves d’achat + 1 RIB à Jeu Logitech -Custom Promo 21327, 13102 
Rousset (0.35E+prix d’1SMS) ».  
 
Les gagnants des remboursements différés de 70% valable sur l’achat d’une souris ou clavier 
Logitech Unifying verront la mention « Bravo, 70% remboursé! Renvoyez avant le 15/10, le code 
XXXXXXXXXXXXX + votre preuve d’achat + 1 RIB à Jeu Logitech -Custom Promo 21327, 13102 
Rousset(0.35E+prix d’1SMS) ».  
 
Les gagnants des remboursements différés de 50% valable sur l’achat d’une souris ou clavier 
Logitech Unifying verront la mention « Bravo, 50% remboursé! Renvoyez avant le 15/10, le code 
XXXXXXXXXXXXX + votre preuve d’achat + 1 RIB à Jeu Logitech -Custom Promo 21327, 13102 
Rousset(0.35E+prix d’1SMS) ».  
 



Les autres verront apparaître « Bravo, 20% remboursé! Renvoyez avant le 15/10, le code 
XXXXXXXXXXXXX + votre preuve d’achat +1 RIB à Jeu Logitech -Custom Promo 21327, 13102 
Rousset (0.35E+prix d’1SMS) ». 
 
Il ne sera accepté qu’une seule participation par personne (même nom, même adresse ; un seul 
numéro de téléphone mobile par personne) pendant toute la durée du Jeu. 
 
Toute participation, incomplète, frauduleuse et/ou non conforme au présent règlement, et/ ou 
comportant des informations inexactes ne pourra être pris en compte et entraînera la nullité de la 
participation. Tout participant ainsi disqualifié ne pourra prétendre à aucune dotation. La Société 
Organisatrice se réserve alors le droit de remettre en jeu la dotation qui lui aurait été indûment 
attribuée. 
 
La Société Organisatrice se réserve le droit de procéder à toutes vérifications nécessaires concernant 
l’identité et le domicile des gagnants. Toute fausse déclaration entraîne automatiquement l’élimination 
du gagnant. 
 
 
ARTICLE 5 :  INSTANTS ET REPARTITION  
 
Les 750 instants gagnants ouverts prédéterminés de façon aléatoire sont déposés auprès de la Selarl 
AIX-JUR'ISTRES, Huissiers de Justice associés à 13100 AIX-EN-PROVENCE - Immeuble "Le 
Grassi". 
 
Les instants gagnants ouverts correspondent à des plages horaires de quelques secondes, 
prédéfinies sur le serveur de réception des SMS. Le 1er SMS envoyé dans cette plage horaire gagne 
la dotation affectée à cet instant gagnant.  
Si l’envoi du SMS correspond à l’un des instants gagnants, le participant gagne la dotation affectée à 
cet instant gagnant. Si aucun participant n’envoie de SMS lors de cet instant gagnant, le premier à le 
faire après l’instant gagnant gagne la dotation affectée à cet instant gagnant. 
 
Tous les autres participants auront droit à un remboursement de 20% sur l’achat d’une souris ou 
clavier Logitech (liste des produits concernés en annexe de ce règlement). 
 
Il ne sera attribué qu’un seul remboursement par personne (même nom, même adresse ; un seul 
numéro de téléphone mobile) pendant toute la durée du Jeu. 
 
 
ARTICLE 6 :  DOTATIONS ET DESIGNATION DES GAGNANTS  
 
Les 750 dotations mises en jeu au total sont les suivantes :  
 
- 50 remboursements de 100% sur l’achat d’une souris ou clavier Logitech parmi les références 
concernées par l’offre (liste des produits concernés en annexe de ce règlement). 
- 200 remboursements de 70% sur l’achat d’une souris ou clavier Logitech parmi les références 
concernées par l’offre (liste des produits concernés en annexe de ce règlement). 
- 500 remboursements de 50% sur l’achat d’une souris ou clavier Logitech parmi les références 
concernées par l’offre (liste des produits concernés en annexe de ce règlement). 
- et des milliers de dotations pour un remboursement de 20% sur l’achat d’une souris ou un clavier Logitech 
parmi les références concernées par l’offre (liste des produits concernés en annexe de ce règlement). 
 
Remboursement différé de 20 %, 50 %, 70% ou 100 %, pour tout achat d’une souris ou d’un clavier 
Logitech (liste des produits concernés en annexe de ce règlement) entre le 15/08/2012 et le 
30/09/2012 dans l’un des magasins participants. 
 
En cas de force majeure ou en cas de circonstances exceptionnelles indépendantes de sa volonté, la 
Société Organisatrice se réserve le droit de remplacer la dotation gagnée par une dotation de nature 
et/ou de valeur équivalente. 
 
Le gagnant ne pourra demander l’échange de la dotation gagnée contre d’autres biens ou services. 



 
 
ARTICLE 7 – REMISE DES LOTS 
 
Pour obtenir le remboursement différé, le gagnant doit inscrire en lettres capitales sur papier libre, ses 
nom, prénom et adresse complète et indiquer son code unique figurant sur le SMS qui lui a été 
envoyé. Il devra joindre l'original du code-barres à 13 chiffres à découper sur l’emballage du produit, 
un RIB ainsi que l'intégralité du ticket de caisse original en entourant la date, le ou les montants 
correspondant au produit acheté et le ou le libellé du produit. Il doit envoyer le tout avant le 
15/10/2012 (cachet de la Poste faisant foi) sous pli suffisamment affranchi à l’adresse du jeu : «Jeu 
SMS Simplifiez vous la rentrée avec Logitech Unifyi ng» - Custom Solutions N°21327 - 13102 
Rousset CEDEX . Le gagnant recevra son remboursement par virement bancaire sous 6 à 8 
semaines environ après réception de sa demande conforme. Offre limitée à 1 gain par personne 
(même nom, même adresse, même n° de téléphone). Tou te demande, incomplète, illisible, ou 
envoyée après le 15/10/2012 ne pourra être prise en compte.  
 
Tout gagnant qui n’aura pas réclamé sa dotation par courrier avant le 15/10/2012 (cachet de La Poste 
faisant foi) sera réputé avoir renoncé à celui-ci.  
 
 
ARTICLE 8 : ACCEPTATION DU REGLEMENT  

 
 
Le simple fait de participer entraîne l'acceptation entière et sans réserve du présent règlement et des 
instants gagnants déposés auprès de la Sarl AIX-JUR'ISTRES, Huissiers de Justice associés à 13100 
AIX-EN-PROVENCE - Immeuble "Le Grassi". 
 
Pour ce faire, toute réclamation doit faire l’objet d’une demande écrite exclusivement à l’adresse du 
jeu et comporter obligatoirement les coordonnées exactes du demandeur (nom et adresse) ainsi que 
le résultat obtenu au jeu. Les contestations et réclamations écrites et relatives à ce jeu ne seront plus 
prises en compte passé un délai de deux mois après la clôture du jeu. Aucun autre mode de 
contestation ou de réclamation ne pourra être pris en compte. 
 
En cas de désaccord définitif, les tribunaux de Paris seront les seuls compétents. 
 
Le présent règlement est disponible sur simple demande écrite à l’adresse du Jeu : «Jeu SMS 
Simplifiez vous la rentrée avec Logitech Unifying » - Custom Solutions N°21327 - 13102 Rousset 
CEDEX à adresser avant le 15/10/2012 (cachet de la Poste faisant foi) 
 
Il ne sera envoyé qu’un seul règlement par personne. 
 
 
ARTICLE 9  LIMITE DE RESPONSABILITE  
 
 
La société organisatrice dégage toute responsabilité en cas de dysfonctionnement des lignes 
téléphoniques, du matériel de réception empêchant le bon déroulement du Jeu. En outre, sa 
responsabilité ne pourra en aucun cas être retenue pour des problèmes d’acheminement ou de perte 
de courrier postal.  
 
La responsabilité de la société organisatrice ne saurait être engagée à quelque titre que ce soit si pour 
une raison dont l’origine serait extérieure à elle, l’une des livraisons ne pouvait se dérouler dans les 
conditions prévues (retard/perte en cours d’acheminement, destruction totale ou partielle pour tout cas 
fortuit). 
 
La société organisatrice se réserve le droit d’écourter, de proroger, de modifier (dont reporter toute 
date annoncée) ou d’annuler ce jeu, à l’exception des lots déjà gagnés qui ne pourront être remis en 
cause, pour quelque cause que ce soit, sans que sa responsabilité ne puisse être engagée de ce fait 
et sans que le participant ne puisse prétendre à une indemnisation à quelque titre que ce soit. 
 



Des additifs, ou des modifications à ce règlement peuvent éventuellement être publiées pendant le 
jeu. Ils seront considérés comme des avenants au présent règlement. 
 
La Société Organisatrice se réserve notamment la possibilité de suspendre momentanément la 
possibilité de participer au Jeu si elle, ou son éventuel prestataire d'hébergement, ne peuvent plus 
assurer la continuité du service nécessaire au déroulement du Jeu. 
 
Par ailleurs, la société organisatrice se réserve le droit d'arrêter ou de suspendre le jeu en cas de 
fraude ou dans tous les cas où, pour quelque raison que ce soit, le système informatique attribuerait 
des dotations non prévues au présent règlement. Dans ces cas les messages ayant informé les 
participants d'un gain seraient considérés comme nuls et non avenus. En aucun cas, le nombre de 
dotations ne pourra excéder celui prévu au présent règlement. 
 
La société organisatrice se réserve le droit, à l'encontre de toute personne qui altérerait le 
déroulement de l'opération et affecterait l'administration, la sécurité, l'équité, l'intégrité, ou le bon 
déroulement du jeu, de bloquer temporairement ou définitivement, totalement ou partiellement, la 
possibilité qui lui est donnée de participer au jeu, de ne pas lui attribuer les éventuelles dotations qu’il 
aurait gagné et le cas échéant, se réserve le droit d'engager à son encontre des poursuites judiciaires.  
 
La Société Organisatrice décline toute responsabilité pour tous les incidents et/ou accidents qui 
pourraient survenir pendant la jouissance du lot attribué et/ ou du fait de son utilisation et d’une 
manière générale de toute insatisfaction à l’occasion de l’acheminement et / ou l’utilisation des lots. 
 
Il est expressément rappelé que le réseau de téléphonie mobile n’est pas un réseau sécurisé. La 
Société Organisatrice ne saurait donc être tenue pour responsable de la contamination par 
d’éventuels virus ou de l’intrusion d’un tiers dans le système du terminal des participants au Jeu. 
 
La Société Organisatrice mettra tout en œuvre pour permettre l’accès au numéro de téléphone du 
Jeu. 
 
Pour autant, elle ne saurait être tenue pour responsable en cas de dysfonctionnement du réseau de 
téléphonie mobile indépendant de sa volonté. 
 
 
 
ARTICLE 10 REMBOURSEMENT DES FRAIS D’AFFRANCHISSEMENT ET DE PARTICIPATION  
 
Pour la demande postale du présent règlement  
 
Le règlement complet et les instants gagnants sont déposés déposés auprès de la Sarl AIX-
JUR'ISTRES, Huissiers de Justice associés à 13100 AIX-EN-PROVENCE - Immeuble "Le Grassi". Le 
règlement est adressé à titre gratuit, à toute personne qui en fait la demande avant le 15/10/2012 à 
l'adresse du jeu : «Jeu SMS Back to school Logitech » - Custom Solutions N°21327 - 13102 Rousset 
CEDEX. 
 
Les frais d'affranchissement engagés pour l'envoi de la demande de règlement seront remboursés au 
tarif lent en vigueur (base moins de 20g) sur simple demande écrite accompagnée du nom, prénom, 
adresse postale et d’un RIB à l'adresse du jeu (voir article 11 du présent règlement) avant le 
15/10/2012 inclus (cachet de la poste faisant foi).  
  
Pour le remboursement des frais de participation pa r SMS 
 
Le remboursement des frais de participation par SMS sera effectué sur la base forfaitaire de 0,50TTC 
pour les participants. 
 
Pour obtenir son remboursement, le participant devra envoyer une demande écrite accompagnée d’un 
RIB avant le 15/10/2012 (cachet de la poste faisant foi) à l’adresse du jeu «Jeu SMS Back to school 
Simplifiez-vous la rentrée Logitech Unifying » - Custom Solutions N°21327 - 13102 Rousset CEDEX. 
 
Le participant devra joindre à sa demande : 



• son nom  
• son prénom 
• son adresse postale    
• un RIB 
• une photocopie de la facture détaillée d’un opérateur de téléphonie mobile indiquant la date et 

l'heure de l’envoi du SMS en la soulignant. Cette photocopie fera office de justificatif de 
domicile.  

 
Le timbre correspondant à l’envoi de cette demande sera également remboursé au tarif lent en 
vigueur (base moins de 20g), sur demande faite en même temps que la demande de remboursement 
des frais de participation ou de demande de règlement. 
 
Les remboursements seront effectués par virement bancaire, sous 8 semaines à réception de la 
demande conforme et après vérification du bien-fondé de la demande.  

Toute demande illisible, raturée, incomplète ou encore expédiée hors délai sera considérée comme 
nulle. Aucune demande de remboursement de timbre ou des frais d’envoi de SMS ne pourra être 
honorée si les conditions indiquées ci-dessus ne sont pas remplies. 

Un seul remboursement par foyer (même nom, même adresse, même RIB, même numéro de 
téléphone) sera accordé pour toute la durée du jeu, et uniquement dans le cadre de ce jeu. 
 
La société organisatrice se réserve le droit de poursuivre en justice quiconque aura tenté de frauder. 
 

ARTICLE 11 : PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PER SONNEL 

Conformément à la loi Informatique et Liberté du 6 janvier 1978, toute personne remplissant une 
demande de participation bénéficie d’un droit d’accès, de rectification, ou de suppression portant sur 
les données personnelles collectées par la Société organisatrice. Ces droits pourront être exercés sur 
simple demande écrite en contactant la Société organisatrice à l’adresse du jeu. 
 
Les données collectées sont obligatoires pour participer au jeu. Par conséquent, les personnes qui 
exerceront le droit de suppression des données les concernant avant la fin du Jeu seront réputées 
renoncer à leur participation. 
 
 
ARTICLE 12 : DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE  
 
Conformément aux lois régissant les droits de propriété littéraire et artistique, ou les droits voisins, la 
reproduction et la représentation de tout ou partie des éléments composant le jeu, sont strictement 
interdites. Toutes les marques ou noms de produits cités sont des marques déposées de leur 
propriétaire respectif. 

 
ARTICLE 13 :  
 
 Ce Jeu et le présent règlement sont soumis à la loi française. 
 



ANNEXE : Liste des produits LOGITECH concernés 
 

 
Références concernées Gencode 

Wireless Mouse M325 Fingerprint Flowers WER Occident Packaging 5099206028678 

Wireless Mouse M325 Indigo Scroll WER Occident Packaging 5099206028630 

Wireless Mouse M325 Purple Boulder WER Occident Packaging 5099206028647 

Wireless Mouse M325 Victorian Wallpaper WER Occident Packaging 5099206028654 

   

Wireless Keyboard K360 Fingerprint Flowers French layout 5099206028982 

Wireless Keyboard K360 Indigo Scroll French layout 5099206029002 

Wireless Keyboard K360 Purple Boulder French layout 5099206029019 

Wireless Keyboard K360 Victorian Wallpaper French layout 5099206028999 

   

   

   

Notebook Kit MK605, French layout 5099206018518 

Wireless Combo MK325, French layout !New 01 Jul 2012! 5099206033498 

Wireless Combo MK365, French layout !New 01 Jul 2012! 5099206034068 

Wireless Combo MK520, French Layout 5099206022690 

Wireless Desktop MK710, Franch layout 5099206020993 

   

Wireless Illuminated Keyboard K800, French Layout 5099206020108 

Wireless Keyboard K360 French layout 5099206027459 

Wireless Solar Keyboard K750 for Mac, Retail French layout 5099206032101 

Wireless Solar Keyboard K750 French layout 5099206025561 

Wireless Touch Keyboard K400, French layout 5099206028142 

Wireless Number Pad N305, WER Occident Packaging 5099206018952 

   

   

Touch Lapdesk N600 5099206027299 

   

Anywhere Mouse MX Refresh, WER Occident Packaging !New 10 Apr 
2012! 

5099206033443 

Anywhere Mouse MX, WER Occident Packaging 5099206011571 

Performance Mouse MX WER Occident Packaging 5099206016095 

Wireless Mouse M325 Dark Silver WER Occident Packaging 5099206026094 

Wireless Mouse M325 Light Silver WER Occident Packaging 5099206027770 

Wireless Mouse M345 Fire Red WER Occident Packaging 5099206029514 

Wireless Mouse M345 Lime WER Occident Packaging 5099206029538 

Wireless Mouse M345 Pink Petal WER Occident Packaging 5099206029552 

Wireless mouse M510 WER Occident Packaging 5099206022119 

Wireless Mouse M515 Blue WER Occident Packaging 5099206026667 

Wireless Mouse M525 Black WER Occident Packaging 5099206031012 

Wireless Mouse M525 Blue WER Occident Packaging 5099206031036 

Wireless Mouse M525 Green WER Occident Packaging 5099206031043 

Wireless Mouse M525 Pearl White WER Occident Packaging 5099206031746 

Wireless Mouse M705 Silver, WER Occident Packaging 5099206023901 

Wireless Touch Mouse M600 Graphite, WER Occident Packaging 5099206031845 

Wireless TouchPad WER Occident Packaging 5099206029712 

   

Wireless Trackball M570 WER occident packaging 5099206025172 

 


